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Résumé

Des chenilles processionnaires du chêne, aux poils urticants et volatiles, sont
susceptibles d’être présentes dans le Bois régional de Boissy.

Leurs nids, composés de fils soyeux, se situent sur le tronc et peuvent atteindre plus
d’un mètre de long. Après éclosion, les chenilles sont identifiables à leur façon
de se déplacer les unes derrière les autres en grandes colonies. Elles se
nourrissent de jour comme de nuit du feuillage de leur arbre hôte qu’elles
affaiblissent.

Body

Les chenilles sont redoutées de l’homme pour leurs poils urticants très allergènes
et volatils qu’elles peuvent libérer dans l’air pouvant provoquer des
démangeaisons, des atteintes oculaires ou des difficultés respiratoires. Ces soies
urticantes sont disséminées par le vent pendant tout l’été. Les restes de nids,
accrochés sur les grosses branches et les troncs, conservent leur potentiel
d’urtication même pendant l’hiver.

Les bons réflexes

Évitez d’approcher une colonie de chenilles ou leur nid.



Soyez particulièrement attentifs aux enfants et animaux de compagnie.
Dans un secteur forestier très impacté, équipez-vous de manches longues, d’un
pantalon et de chaussures montantes.
Évitez les forêts infestées par forte chaleur et par grand vent

Liens utiles
Appli - Agir contre les insectes invasifs
Contact

Comment réagir si vous trouvez une zone infestée sur le domaine public ?

Avant tout prévenez la mairie.

Ne cherchez pas à détruire vous-même les branches porteuses de nids!

Pour en savoir plus : Agence régionale de la Santé Île-de-France : 01 44 02 00 00 ou
www.ars.iledefrance.sante.fr
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